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1. Données et rapports annuels montrant le nombre de cas de maladie de Lyme diagnostiqués (confirmés et probables) par région et par année.
Le nombre de cas de la maladie de Lyme diagnostiqués qui sont déclarés au Québec pour les années 2014 à 2024 est disponible au lien suivant : Tableau des cas humains - Archives 2014 à 2024. Ces données correspondent au nombre de cas confirmés ou probables selon la région d’acquisition probable. Les données préliminaires pour l’année 2025 en cours ainsi que d’autres renseignements sont également disponibles en ligne : Tableau des cas humains – Bilan 2025.
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· Le nombre de tests effectués pour la maladie de Lyme (y compris ELISA et Western blot) et leurs taux de positivité.
Voici les informations disponibles pour les laboratoires :  
	 
	2015-2016
	2016-2017
	2017-2018
	2018-2019
	2019-2020
	2020-2021
	2021-2022
	2022-2023
	2023-2024
	2024-2025

	Production dans le RSSS
	8 372
	9 654
	15 287
	14 203
	6 250
	 
	 
	 
	 
	 

	Production au Laboratoire de santé publique du Québec (LSPQ)
	 
	 
	 
	 
	5 964
	7 750
	10 044
	10 958
	12 160
	13 022


 
· Le taux de positivité de l’analyse rapporté par le LSPQ = 5.0%
· Le taux de positivé pour les analyses réalisées dans le réseau n’est pas une information dont nous disposons.
· Délai moyen entre l'apparition des symptômes, le test et le diagnostic.
La maladie de Lyme évolue en trois stades : localisé/précoce, disséminé précoce et disséminé tardif. Bien qu’il soit difficile de donner un délai moyen précis, du fait que les premiers stades de la maladie peuvent être asymptomatiques et que les symptômes initiaux peuvent être mal interprétés, l’INSPQ a procédé à cette analyse pour la période de 2006 à 2019. D’ailleurs, le délai médian entre le début des symptômes et la date de déclaration d’un cas a connu une amélioration au fil du temps, passant de 49 jours en 2006-2012* à 25 jours en 2019. Les résultats ont été diffusés dans le Portrait de la maladie de Lyme au Québec : 2006-2019.
*Années regroupées à cause du faible nombre de cas.

Pour plus de détails sur l'évolution des symptômes après une piqûre de tique ou un diagnostic de maladie de Lyme ou sur la démarche diagnostique, il faut se référer aux outils cliniques développés par l’Institut national d'excellence en santé et services sociaux (INESSS) :

Diagnostic et traitement de la maladie de Lyme
Diagnostic - Maladie de Lyme - Professionnels de la santé - MSSS
Outil diagnostic - Maladie de Lyme aux stades localisé et disséminés
2. Tous les rapports internes, notes d’informations ou analyses qui abordent :
· Retards de diagnostic, sous-diagnostic ou diagnostic erroné de la maladie de Lyme.
Nous n’avons pas de données pour ce point de la demande. 
· L'accès au dépistage et au traitement (y compris les temps d'attente pour les spécialistes, les disparités géographiques et les limites de capacité).
Nous n’avons pas de données pour ce point de la demande. 
· Recommandations pour améliorer les soins ou la collecte de données pour les personnes atteintes de la maladie de Lyme.
L’INESSS a publié divers rapports avec recommandations ainsi que des outils de transfert de connaissance disponibles à l’adresse suivante :
https://www.inesss.qc.ca/publications/repertoire-des-publications/publication/maladie-de-lyme.html
3. Toute correspondance, note de service ou communication (y compris les courriels ou les notes d'information) entre le MSSS et l'Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) concernant :
· Tendances de l'incidence de la maladie de Lyme ;
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne détient aucun document répondant à ce point de la demande. Nos conversations avec l’INSPQ ne se rapportent qu’aux données portant sur le nombre de cas humain. Ces échanges ont lieu durant la réalisation du bulletin de surveillance des maladies transmises par les tiques qui est produit par l’INSPQ annuellement.
Pour votre information, les taux d’incidence sont calculés par les équipes de l’INSPQ avec l’aide des données sur la population provenant des Estimations et projections de populations par territoire sociosanitaire du MSSS.
(Résultats annuels de surveillance des maladies transmises par les tiques : 2023 | Institut national de santé publique du Québec
L’incidence de la maladie au fil des ans est publiée dans les résultats annuels de surveillance des maladies transmises par les tiques 

· Modifications proposées ou mises en œuvre aux protocoles de surveillance, d'analyse ou de traitement.
À la suite de l’analyse des données de surveillance, une nouvelle définition de la zone endémique a été adoptée en 2024, regroupant les municipalités à risque significatif, ainsi que toutes les municipalités situées à 20 km ou moins de celles-ci. Cette nouvelle définition représente mieux la situation épidémiologique de la maladie de Lyme au Québec. Pour plus d’information, vous référez à la publication suivante de l’INSPQ : Mise à jour de la définition de la zone endémique de la maladie de Lyme au Québec en vue de son élargissement.

D’ailleurs, l’INSPQ met à jour annuellement une carte pour la classification des cas déclarés de maladie de Lyme et l’identification des secteurs visés par la prophylaxie post-exposition (PPE) en tenant compte des données de surveillance. Pour plus d’information vous référer à la publication suivante de l’INSPQ : Carte de la zone endémique pour la maladie de Lyme au Québec et des secteurs visés par la prophylaxie postexposition (PPE), 2025

· Préoccupations de la communauté ou d'un groupe de patients concernant le diagnostic et les soins de la maladie de Lyme.
Le MSSS ne détient pas d’information pour ce point de la demande.

4. Financement et affectations de ressources (budgets, subventions ou dépenses de programme) liés à la recherche sur la maladie de Lyme, au soutien aux patients, aux campagnes de sensibilisation ou à l’amélioration des diagnostics.
Voici les renseignements concernant les campagnes de sensibilisation. Veuillez prendre note que les montants représentent le total pour la maladie de Lyme et le Virus du Nil occidental. Ces deux campagnes étant toujours réalisées ensemble, donc il est impossible d’extraire les montants pour un volet seulement.
2015 – 147 819,65 $
2016 – 149 134,57 $
2017 – 142 463,85 $
2018 – 240 515,61 $
2019 – 244 401,24 $
2020 – 191 158,91 $
2021 – 188 841,90 $
2022 – 187 559,24 $
2023 – 97 700,52 $
2024 – 96 428,68 $
2025 – 98 394,08 $

5. Tout plan, stratégie ou évaluation de santé publique qui mentionne les besoins ou les lacunes en matière de services pour les personnes touchées par la maladie de Lyme au Québec.
Vous trouverez des informations pour ce point aux liens ci-dessous. 
Fiche technique sur la maladie de Lyme – mai2022
bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=189489
Plan d'analyse de la surveillance intégrée de la maladie de Lyme





